
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 09 JUIN 2022 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-deux, le neuf juin à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

31 mai 2022 

Date d'affichage :  

02 juin 2022 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny WEIGEL, Marion 

FUCHS, Stéphanie HALLER, Éric HUMBERT. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Régis MAÎTRE,  M. Anatole FUCHS 

M. Jean-Sébastien INEICH, M. Éric SOENEN  

DEL20220609_009 
 

Objet de la délibération : Extinction nocturne de l’éclairage public 

Monsieur le Maire rappelle que depuis le 15 juillet 2020, après consultation des habitants de 

Roderen et décision du Conseil Municipal, l’éclairage public est interrompu durant 4 heures 

chaque nuit.  

Cette décision avait été prise pour lutter contre la pollution lumineuse et pour la maîtrise des 

frais liés aux dépenses d’énergies. 

Depuis il a été effectivement constaté une réduction des dépenses d’énergies sur les factures 

EDF. 

Les conditions mondiales actuelles impactent les coûts de l’énergie et d’autres lignes de 

dépenses de fonctionnement des communes. 

Monsieur le Maire propose de poursuivre la démarche en prolongeant l’extinction de 

l’éclairage public d’une heure supplémentaire, de minuit à 5 heures. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

• décide que l’éclairage public sera interrompu la nuit de minuit à 5 heures à partir 

du 1er août 2022 ; 

• charge Monsieur le Maire de prendre les arrêtés précisant les modalités 

d’application de cette mesure. 

 

 

 

Roderen, le 13/06/2022    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Sous-Préfecture le 14/06/2022 

et publication ou notification du 14/06/2022 


